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Conforter le dynamisme associatif

Forte de plus de 70 associations qui agissent au quotidien 
dans de multiples domaines: sport, culture, loisirs, solidarité, 
famille, environnement, quartier..., Quetigny est riche d’un 
dynamisme associatif que beaucoup de villes lui envient. 

Etre à l’écoute de ce bouillonnement associatif, conforter 
le partenariat entre la Municipalité et les associations, c’est 
là toute l’ambition de la Ville qui multiplie les initiatives pour 
faciliter la vie quotidienne des associations locales.

Ainsi, soutien financier, mises à disposition de locaux, de 
salles de réunions, de matériel, diffusion de l’information, 
promotion du bénévolat...  sont autant d’actions municipales  
en direction des associations locales.

Fruit d’un travail collectif, ce guide est un outil indispen-
sable au fonctionnement de la vie associative permettant 
une meilleure connaissance des modalités administratives 
et juridiques afin d’organiser une manifestation dans les 
meilleures conditions.

Fidèles à nos engagements avec le monde associatif, 
nous poursuivrons notre travail collectif au sein du comité 
consultatif «animation» qui, loin d’être uniquement un lieu 
d’information, constitue une véritable instance de réFlexion 
et d’élaboration, entre la Ville et les associations.

La finalité de ce guide est autant de donner des indi-
cations pratiques que de concrétiser la mutualisation des 
moyens pour la réussite d’une manifestation associative.

Nous vous en souhaitons bonne utilisation.

Michel Bachelard   Moulay Jellal
Maire de Quetigny   Adjoint à la vie associative 
     et au jumelage
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La Ville de Quetigny établit tous les semestres un calendrier  
proposé ensuite au Comité Consultatif Animation qui se réunit deux 
fois par an à ce sujet :

• en juin pour les manifestations locales prévues de juillet à 
décembre ;
• en décembre pour les manifestations locales prévues de 
janvier à juin.

La programmation se fait selon les priorités suivantes :
• événement institutionnel : élections, …
• saison culturelle de la Ville
• les associations locales
• autres

Cette démarche permet de «prioriser» les associations locales 
face aux demandes nombreuses d’organismes extérieurs à la 
commune.

Une association locale qui désire organiser une manifestation doit 
faire :

• une demande en Mairie en indiquant la ou les dates 
souhaitées, l’objet de la manifestation, le nombre de participants 
attendus, et le besoin en salle ;
• le Service Vie Associative chargé de la programmation des 
salles communales vérifie si la salle est disponible ;
• si à la date demandée la salle est déjà réservée, d’autres 
possibilités sont proposées ;
• les dates de réservation doivent intégrer la préparation 
de la manifestation, la manifestation et le rangement de la 
manifestation ;
• Le Maire peut en dernier recours arbitrer ou prioriser le choix 
d’une programmation. 

Priorité aux 
manifestations locales
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Les confirmations écrites 
et contrats

Dès la réservation enregistrée, la Ville sollicitera du demandeur:

Pour une simple réunion Une confirmation écrite
Pour une manifestation 
ordinaire

Une fiche technique d’organisa-
tion

Pour une manifestation 
plus importante 

Un rendez-vous sera proposé 
afin d’établir un contrat qui 
contiendra l’ensemble du cahier 
des charges de la manifestation 
(règlement, assurance, matériel, 
horaires, encadrement, ...)

Les services de la Ville ont pour mission d’informer et 
d’accompagner les associations et les organisateurs dans leurs 
démarches :

• information sur les déclarations et autorisations nécessaires,
• mise à disposition de salles et de matériel,
• prise en compte des questions de sécurité et d’assurance,
• conseils divers (pour élaborer un budget, sur l’échéancier, …).
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Les 
différentes 

étapes 
dans 

l’organisation



Démarches à effectuer 
avant

Mairie

Préfecture

Gendarmerie

Demander l’autorisation 
d’organiser la manifestation

1 mois avant la date 
de la manifestation

Demander l’autorisation 
d’ouvrir un débit de 
boissons occasionnel (s’il 
y a lieu) y compris les 
demandes dérogatoires 
pour les enceintes sportives 
ou les écoles

21 jours avant la date 
de la manifestation 

3 mois pour 
les demandes 
dérogatoires

Prendre connaissance 
des différents arrêtés 
préfectoraux et municipaux 
réglementant les 
conditions de déroulement 
des manifestations : 
dispositions en matière 
de sécurité, annonces par 
haut parleur, distribution de 
tracts, etc.

Dans les meilleurs 
délais

Déclaration d’une 
manifestation regroupant 
plus de 1500 personnes

1 an avant la date 
de la manifestation 
(1 mois en cas 
d’urgence)

Demande d’autorisations, 
concernant notamment 
l’organisation de rallyes, 
cross, courses cyclistes, 
vols d’avions, de 
montgolfières

1 mois avant la date 
de la manifestation si 
l’épreuve est soumise 
à déclaration
3 mois avant la date 
de la manifestation si 
l’épreuve est soumise 
à autorisation

Déclaration pour 
les manifestations 
politiques, syndicales ou 
revendicatives

Entre 3 et 5 jours 
avant la date de la 
manifestation

Déclarer la manifestation Information préalable

Demander le passage 
d’une ronde de police au 
cours de la manifestation

Dans les meilleurs 
délais
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Assurance
S’assurer que son 
contrat couvre bien la 
manifestation, sinon 
demander un avenant

Vérifier la date de 
mise en œuvre de 
l’assurance avec 
l’assureur

Droits 
d’auteur

Demander l’autorisation 
d’utiliser des créations 
(dessins, photos, textes, 
musiques, logiciels, …) 
à l’organisme gérant les 
droits de l’auteur concerné 
(SACEM, SACD, …)

Dans un délai de 10 
jours

Billetterie

Les billets comportent 3 
volets précisant la date, 
l’heure et le titre de la 
représentation, son prix et 
la numérotation suivie du 
billet ou des carnets. Une 
déclaration est envoyée 
par l’imprimeur aux 
services fiscaux.

Dans un délai de 
8 jours après la 
livraison des billets

Vente au 
déballage

Faire une déclaration en 
Mairie.

De 5 à 3 mois avant 
la date

9
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pendant

Resoecter les arrêtés 
préfectoraux

 et municipaux

L’association organisatrice devra 
respecter et faire respecter les arrêtés 
préfectoraux et municipaux existants en 
matière de manifestations publiques: 
règles de sécurité, d’hygiène, de 
salubrité, respect de l’heure de 
fermeture, respect de la capacité 
légale d’accueil de la salle ou du 
chapiteau, respect des règles de 
surveillance, limitation éventuelle du 
nombre des entrées.

Respecter les 
dispositions du code 
général des débits de 

boissons et des
 mesures de lutte 

contre l’alcoolisme

Respect de l’heure de fermeture.
Interdiction de donner de l’alcool à des 
gens manifestement ivres.
Interdiction formelle de recevoir dans 
la salle des personnes déjà en état 
d’ébriété.

En cas 
d’incident

Si un incident devait 
se produire (bagarre, 
désordres...), les 
organisateurs ne disposent 
d’aucun pouvoir de police

Prévenir:
. Le Maire 
immédiatement
. directement la police 
ou la gendarmerie en 
cas d’incident majeur.

Le guichet 
unique du 
spectacle 

occasionnel

Si l’association 
organisatrice emploie 
occasionnellement des 
artistes et techniciens du 
spectacle, s’adresser au 
GUSO.

Au minimum 8 jours 
avant la manifestaton.
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Droits d’auteur
Etablir l’état des recettes 
et dépenses, programme 
des oeuvres interprétées 
et l’envoyer à la SACEM.

Dans un délai de 10 
jours.

Charges 
sociales

Faire parvenir les 
bordereaux avec les 
paiements aux différents 
organismes.

Dans un délai de 15 
jours.

Registre de 
la vente au 
déballage

Chaque registre doit 
être coté et paraphé 
par le Maire et transmis 
impérativement après 
la manifestation à la 
Préfecture ou à la 
gendarmerie.

Au plus tard dans les 8 
jours qui suivent.

Relevé de 
billeterie

Archivage. Les coupons de contrôle 
et les souches de billets 
doivent être conservées 
pendant un an et le 
relevé des billets vendus 
doit lui, être conservé 
pendant 6 ans.

GUSO

Renvoyer le formulaire 
GUSO.

Dans les 15 jours suivant 
la fin du contrat de de 
travail accompagné du 
règlement des cotisations 
sociales.

Recette locale 
des impôts de 
la commune

Renvoyer l’imprimé des 
recettes (CA3/CA4).
Si le spectacle est 
exonéré de la TVA, 
adresser néanmoins 
un relevé détaillé des 
recettes et des dépenses 
avec nom et adresse des 
fournisseurs prestataires.

Dans un délai de 30 
jours.

Démarches à effectuer 
après
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Exemple de budget 
prévisionnel
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Dépenses

Matières premières
• Boissons
• Nourriture

Matériel
• Tables et chaises
• Nappes, couverts
• Petit matériel propre à la 
manifestion

Location
• Locaux 
• Planche
• Estrade podium
• Sonorisation

Sous traitant
• Prestataire de spectacles
• Traiteur
• Transporteur

Personnel
• Serveur
• Service de sécurité
• Technicien
• Chauffeur

Publicité
• Encart publicitaire
• Affiches
• Tracts
• Divers
• Assurance
• Téléphone
• Timbres
• Droit d’auteur
• Guso

Recettes

• Prix d’entrée
• Ventes de boisson
• Vente d’objets
• Ventes de cartes de loto
• Vente de billets de tombola
• Location d’emplacement

Partenariat en matière
• Prêt de salle
• Don de matériel ou de mar-
chandises

Financiers
• Sponsors (banque...)
• Subvention Mairie.
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Définition
Lors de leurs manifestations, les associations organisent souvent 
des buvettes. Que l’on parle de buvette, de débits de boissons 
temporaires, on parle ici de l’activité de vente de boissons. Cette 
activité est strictement réglementée.

Réglementation
La vente de boissons alcoolisées est en principe interdite, à moins 
de posséder une licence. Cependant, les Maires peuvent accorder 
des dérogations temporaires d’ouverture de buvettes pour les 
associations. Mais attention, ces dérogations sont limitées à 5 
par an et ne concernent pas tous les types de boissons. Il existe 
également des exceptions pour les associations sportives et les 
cercles privés.

Cas des associations généralistes
Une association qui souhaite mettre en place une buvette à 
l’occasion d’une manifestation, doit obtenir une autorisation du 
Maire de la commune.
Pour rappel, ces autorisations sont limitées à 5 par an et ne 
concernent pas tous les types de boissons. Une association 
pourra vendre ou servir des boissons des deux premiers 
groupes.

13
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vendues

Catégorie ou licence

Groupe 1
Boissons sans alcool, eaux miné-
rales ou gazéfiées, jus de fruits 

ou de légumes non fermentés ou 
ne comportant pas à la suite d’un 
début de fermentation des traces 
d’alcool supérieur à 1.2°, limona-
des, sirops, infusions, lait, café, 

thé, chocolat,etc.

Licence 1ere catégorie (licence 
1) dite «licence des boissons 
sans alcool» relative au groupe 1

Groupe 2
Boissons fermentées non dis-

tillées, à savoir: vins, bières, ci-
dres, poirés, hydromels, vins doux 
naturels soumis au régime fiscal 
des vins, crème de cassis et jus 
de fruits ou légumes fermentés.

Licence 2e catégorie 
(licence II) dite «licence de 
boissons comportant de 1.2 % 
à 3% d’alcool fermenté» relative 
au groupe 1 et 2.

Groupe 3
Autres vins doux naturels, vins 

de liqueur, apéritifs à base de vin 
ainsi que des liqueurs de fraises, 
de framboises, de cassis ou de 

cerises, ne tirant pas plus de 18 % 
d’alcool pur.

Licence 3e catégorie 
(licence III) dite «licence 
restreinte» relative au groupe 
1, 2, 3.

Groupe 4
Rhums, tafias, alcools de vins, 

cidres, poirés et fruits ne compor-
tant aucune addition d’essence 

ainsi que les liqueurs édulcorées 
au moyen de sucre, de glucose ou 
de miel à raison de 400g minimum 
par litre pour les liqueurs anisées, 
et de 200g minimum par litre pour 
les autres liqueurs et ne conteb-

nant pas plus d’1/2g d’essence par 
litre..

Licence 4e catégorie 
(licence IV) dite «licence de 
plein exercice ou grande 
licence» relative aux 4 groupes.
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adressée à la Mairie au moins 21 jours avant la date envisagée.

Les associations sportives
La loi interdit la distribution et la vente de boissons alcoolisées 
durant les manifestations sportives dans les stades, les gymnases 
et de manière générale dans tous les établissements d’activités 
physiques et sportives.
Cependant, le Maire peut accorder des dérogations temporaires 
d’une durée de 48 h en faveur de groupements sportifs agréés par 
la Direction Régionale de la Jeunesse et des Sports (DRJS).

Fiscalité
La déclaration préalable à la recette des Douanes est supprimée 
pour les buvettes ne délivrant que les boissons des deux premiers 
groupes.

Sécurité et troubles de voisinage
• Attention aux troubles dus aux bruits
• Evitez les ventes de boissons alcoolisées si le public visé est 
jeune
• La vente de bouteilles en verre est interdite sur la voie 
publique
• Mettez des bénévoles expérimentés pouvant refuser de servir 
des personnes alcoolisées.
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La recette des impôts :
Si vous faites une billetterie, elle doit être déclarée aux Impôts 
– Services Fiscaux au moins vingt-quatre heures à l’avance.

Vous pouvez acheter ou faire imprimer vos billets. Dans ce dernier 
cas, l’imprimeur peut faire la déclaration aux Impôts.

Les billets doivent comporter 3 volets : 
1. celui de la souche
2. celui du contrôle
3. celui qui reste au spectateur

Sur chaque volet du billet doivent figurer :
• Un numéro d’ordre d’une série ininterrompue
• La date et le lieu
• Le prix de la catégorie de la place (y compris les exonérations)
• Le nom de l’imprimeur et de l’organisateur
• Mention de la gratuité si nécessaire
• Le nom de l’organisateur
• Le nom du spectacle.

Un relevé reprenant l’ensemble des informations de billetterie 
est à éditer ; ce relevé permet de constater le montant définitif 
des recettes du spectacle, et sert de référence aux déclarations 
fiscales.

Ce relevé doit faire apparaître :
• Les numéros des premiers et dernières billets délivrés
• Le nombre de billets délivré par catégorie
• Le prix des places de chaque catégorie
• La recette globale
• Le nombre de billet portant la mention gratuite.
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Date:    Séance:
Spectacle:
Tarifs

Tarif ?? Tarif ?? Tarif ?? Tarif ??

??? ??? ??? ???

N° billets vendus par tarif

Billets vendus / Tarifs ??

Souche
n° départ n° arrivée Total

Billets vendus / Tarifs ??

Souche
n° départ n° arrivée Total

Invitations

Souche
n° départ n° arrivée Total

Recettes de billeterie sur place

Tarif ?? Tarif ?? Tarif ?? Tarif ??

Montant du tarif

Nombre de billets vendus Total recette

Total recette par tarifs

Recettes de billeterie en location

Tarif ?? Tarif ?? Tarif ?? Tarif ??

Loc Fnac

Loc Ticketnet

Loc Digitics

Loc divers

Nb de billets vendus Total recette

Total recette par tarifs

Recettes de billeterie globale (préventes + surplace)

Tarif ?? Tarif ?? Tarif ?? Tarif ??

Montant du tarif Total recette

Nombre de billets vendus

Total recette par tarifs

Nombre de spectateurs

Total payant Invitation Total entrées
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La SACEM
1. Définition :
Ecrire, composer, éditer, créer sur tout support est un travail : le 
droit d’auteur est la rémunération de ce travail.
Le droit d’auteur est un droit incorporel qui trouve naissance 
dans la création d’œuvres de l’esprit. Il est régi par le code de la 
propriété intellectuelle. Ce droit confère à son titulaire une propriété 
privative lui permettant de déterminer les conditions d’exploitation 
de son œuvre. Il suffit qu’une œuvre soit originale pour mériter une 
protection.

Le droit d’auteur est opposable à tous. Il comporte deux 
prérogatives :

• l’une de nature patrimoniale : il est permis à l’auteur 
d’autoriser ou non l’exploitation de son œuvre et de percevoir 
en contrepartie une rémunération ;
• l’autre de nature morale dont la finalité est de protéger la 
personnalité de l’auteur exprimée au travers de son œuvre.

L’acquisition de la protection du droit d’auteur ne nécessite pas 
de formalité particulière. Toutefois, l’existence d’un dépôt ou 
d’un enregistrement peut, en cas de contentieux, être de nature 
à faciliter la preuve de la paternité et de la date de la création de 
l’œuvre.

2. Réglementation :
Pour administrer et assurer collectivement la défense des droits 
d’auteurs, des sociétés de perception et de réparation ont été 
créées. Deux d’entre elles interviennent plus particulièrement dans 
le domaine du spectacle vivant.

• la SACEM : Société des auteurs, compositeurs et éditeurs de 
musique ;
• la SACD : Société des auteurs et compositeurs dramatiques.

Ces deux sociétés agissent au nom de leurs membres (les 
auteurs, compositeurs, …) afin de faire valoir leurs droits partout 
où leurs créations sont utilisées (spectacles, concerts, radio, 
télévision, cinéma, etc.)
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19

L’organisateur de spectacles (association de bénévoles, commune, 
comité des fêtes, …) devra faire connaître son projet et demander 
une autorisation préalable pour les œuvres interprétées (théâtre, 
poésie, musique, …). Les droits d’auteurs devront enfin être versés 
à la SACEM.
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Les 
aspects 

réglementaires



Assurances
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La plupart des compagnies d’assurances proposent aux 
associations des contrats multirisques qui couvrent leur 
responsabilité civile et celles de leurs membres, les dommages 
corporels et les dommages matériels.

Mais souvent, ceci n’est valable que pour les activités ordinaires. 

Pensez à contacter votre assureur pour que toutes 
les personnes et le matériel présents soient couverts. 
Précisez les lieux, les dates et la nature de la manifestation 
(démonstration d’un sport extrême, …).
Prévoir (éventuellement) une assurance annulation pour 
couvrir les pertes financières.

La Ville de Quetigny exige

• Une attestation annuelle d’assurance (répétition ou 
entraînement régulier ou hebdomadaire) dans les 
équipements municipaux
• Une attestation d’assurance pour chaque 
manifestation exceptionnelle.



Dans quel cas faut-il s’adresser à la Commission de Sécurité ? 
• Si vous procédez à des aménagements ou installation en 
intérieur, comme en extérieur ;
• Si vous accueillez plus de 1500 personnes dans des lieux 
ou locaux non prévus à cet effet, ou dans des conditions non 
habituelles.

L’organisateur, en concertation avec le propriétaire des lieux 
(la Ville de Quetigny) doit adresser un dossier descriptif des 
aménagements et installations au Maire de la commune deux à 
trois mois avant la manifestation.

L’organisateur adresse le dossier à la Direction Départementale 
des Services d’Incendies et de Secours qui analysera le dossier et 
émettra un avis (favorable ou non) ou proposera des modifications.

Elle alertera également la Protection Civile si elle estime que la 
présence des secours et nécessaire.

Si vous n’êtes pas dans les délais, il appartiendra à l’organisateur 
de s’adresser directement à la Direction Départementale 
d’Incendies et de Secours.

La Commission 
de sécurité
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Règlementations spécifiques
Premiers secours

Nuisances sonores
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Les Premiers Secours
Avec l’entrée en vigueur au 1er janvier 2007 du référentiel national 
sur les Dispositifs Prévisionnels de Secours (DPS), la protection 
civile (médecins, secouristes, SAMU, ...) a enfin trouvé un 
cadre réglementaire. Ce référentiel guide les organisateurs des 
manifestations culturelles dans la définition des moyens humains 
et matériels de secours à mettre en place.

La mise en œuvre d’un DPS respectant les directives du référentiel 
est impérative pour les manifestations lucratives de plus de 1 500 
personnes sans compter les acteurs de la manifestation : artistes, 
techniciens, etc. En revanche, pour les manifestations de moins de 
1 500 personnes à caractère payant et pour les rassemblements 
de personnes à caractère gratuit, l’organisateur peut s’en 
dispenser sauf si l’autorité de police (Préfet ou Maire), l’y oblige.

Le référentiel national permet au moyen d’une grille d’évaluation 
des risques, de dimensionner le DPS à mettre en places. Celle-ci 
prend en compte les indicateurs suivants :
 effectif prévisible du public
comportement prévisible du public lié à l’activité du rassemblement 
(assis, debout, dynamique, ...).
caractéristiques de l’environnement et de l’accessibilité du site 
(structure permanente ou pas, chapiteau, condition d’accès)
délais d’intervention des secours publics (éloignement par rapport 
aux centres de secours et aux centres hospitalier)

C’est à l’organisateur de prendre l’initiative d’un DPS, en faisant 
la demande auprès d’une association de sécurité civile. Pensez 
à prévoir un budget pour l’intervention d’un DPS lors de votre 
manifestation.
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La réglementation sur les niveaux 
sonores
En fonction du niveau sonore et du temps d’exposition, le bruit 
peut altérer le système auditif en provoquant des troubles psycho-
acoustiques et physiologiques. L’organisateur d’une manifestation 
est tenu de suivre les réglementations en matière de nuisances 
sonores afin de préserver les spectateurs de tous risques auditifs. 
Deux décrets sont à connaître.

Décret “lieux musicaux ” (D98 – 1143 du 15 décembre 1998)
Ce décret concerne tous les établissements ou locaux recevant 
du public et diffusant à titre habituel de la musique amplifiée, à 
l’exclusion des salles dont l’activité est réservé à l’enseignement 
de la musique et de la danse. Il s’impose tant aux exploitants 
des établissements qu’aux organisateurs des manifestations 
s’y déroulant. Les lieux qui diffusent des musiques amplifiées 
de manière exceptionnelle ne sont pas concernés par le décret 
(concerts organisés dans un lieu normalement destiné à une autre 
utilisation).

Ce décret limite le niveau maximum de puissance sonore afin de 
préserver l’audition du public exposé à de la musique fortement 
amplifiée et de garantir la tranquillité du voisinage des lieux de 
diffusion. Le niveau admis ne doit dépasser 105 décibels (db) en 
niveau moyen et 120 db en niveau de crête. Le décret précise les 
dispositions techniques qui doivent être mises en œuvre pour que 
la réglementation puisse être respectée (installation d’un limitateur 
de pression par exemple).

Pour une meilleure prévention des risques auditifs, l’organisateur 
d’une manifestation peut mettre à disposition du public divers 
documents d’informations ainsi que des bouchons d’oreilles. Pour 
plus d’informations : www.agi-son.org

Cette réglementation de 1998 ne s’applique pas aux activités de 
plein air (comme les festivals) qui restent assujetties au Code de la 
santé publique (Décret “ Bruit de voisinage ”).

Les seuils d’émergence (le niveau sonore maximum toléré en 
extérieur) étant très faibles, les tribunaux ne peuvent condamner 
les organisateurs, des manifestations publiques qu’en cas de 
plainte des riverains.
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Décret “Bruit de voisinage” (modifié en 2006, Décret n° 2006 
– 1099 du 31 août 2006)
Ce décret s’applique aux bruits de “ voisinage ”, c’est-à-dire aux 
bruits de nature à porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à 
la santé de l’homme par leur durée, leur répétition ou leur intensité.

Pour les activités professionnelles, culturelles ou de loisirs, les 
valeurs des seuils d’émergence à partir desquelles l’infraction 
peut-être reconnue sont respectivement de 5 db en période diurne 
(de 7 h à 22 heures), et de 3 db en période nocturne (de 22 h à 7 
heures), valeurs auxquelles s’ajoute un terme correctif en db, en 
fonction de la durée cumulée d’apparition du bruit particulier.
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Etre en règle 
avec les bénévoles
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Statuts de bénévoles
Les manifestations sont souvent mises en place par des bénévoles. 
Il est communément admis qu’est “ bénévole ”, “ toute personne qui 
s’engage librement pour mener une action non salariée en direction 
d’autrui, en dehors de son temps professionnel et familial ”, ( l’avis de 
conseil économique et social 24/04/1993).
Les bénévoles se caractérisent selon deux critères :

• L’absence de rémunération et l’absence de lien de 
subordination avec le dirigeant de la structure concernée. 
• Le bénévole participe au fonctionnement ou à l’animation d’une 
association sans que cela n’entraîne à son bénéfice ni contrepartie, 
ni rémunération.

Remboursement de frais
Si le bénévole ne peut être rémunéré, il a néanmoins le droit au 
remboursement de frais qu’il a engagé personnellement pour le 
compte de l’association. Le remboursement devra se faire à l’euro 
près sous présentation de facture et être à caractère exceptionnel et 
irrégulier, au risque sinon de voir ce remboursement considéré comme 
un avantage en nature et assimilé à un salaire déguisé (donc soumis 
au paiement des charges sociales).

La signature d’une déclaration sur l’honneur
L’organisateur d’une manifestation peut faire signer au bénévole, une 
déclaration sur l’honneur rappelant que ce dernier s’engage de façon 
libre et volontaire vers l’association sans aucune contre partie financière. 
Ce document sera utile pour prouver à l’assurance en cas de problème, 
que la personne est bien bénévole au sein de l’association.

Les règles de la responsabilité civile
Victime d’un accident, le bénévole ne peut prétendre au prestation 
“ accident de travail ” ; mais peut contraindre l’association à 
l’indemniser pour faute. Faute qu’il n’aura pas besoin de prouver, 
car la jurisprudence considère qu’il existe une convention tacite 
d’assurance entre le bénévole et la structure qui l’accueilli.
Aussi, il est nécessaire de souscrire une assurance responsabilité 
civile (voir assurance).
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La communication
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Pour faire connaître la manifestation, il faut savoir communiquer. 
A cela, il est bon de définir des objectifs.

• Communiquer dans quel contexte ? 
(évènement ponctuel, ou annuel, ...  Quelle identité donnée : 
l’évènement, ....
• Communiquer vers quel public ? 
définir le public ciblé (grand public ou public spécialisé ?, quelle 
tranche d’âge ? ....)
• Communiquer sur quels périmètres ? 
(au niveau du quartier ? de la ville ? du département ?)
• Communiquer avec quels outils ? 
programmes ? affiches ? encarts publicitaires ? communiqué de 
presse ? ...
• Jusqu’au jour J (accueillir) 
le jour J, sachez montrer au public, que lui seul permet à votre 
projet de se concrétiser, estime et reconnaissance par la qualité 
de votre accueil, le cadre tarifaire, la signalétique, compétence 
souriante du personnel d’accueil, respect du projet, ...

Les supports
Le communiqué de presse : 
Forme courante de communication pour présenter une manifestation, 
court et bien rédigé, il pourra être reproduit dans son intégralité, dans 
un article de presse. Les informations à faire figurer :

• Un texte de présentation court
• Les informations pratiques : date, lieu, horaires, tarifs, contacts
• Les photos et lien internet peuvent être joint.

Le dossier de presse :
Pour être efficace, il doit être clair, précis et présenter l’évènement de 
manière attrayant et complète. Il peut être un outil de travail pour le 
journaliste, mais aussi il peut être également transmis aux annonceurs 
et, financeurs et partenaires. Les informations à faire figurer :

• Présentation de la manifestation
• Présentation de la structure organisatrice
• Articles de presse (si vous en avez)
• Photographies libres de droit
• Documents complémentaires et informations pratiques
• Faire figurer en titre et à chaque page le nom de la structure 
organisatrice et son contact.
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L’achat d’espaces publicitaires peut être utile ; cela peut représenter 
un poste de dépense élevé, à évaluer selon l’importance de la 
manifestation ou à faire financer grâce à la participation d’annonceur.

La conférence de presse : 
Elle permet de réunir dans un même espace, des personnes 
qui par leur présence veut donner un certain retentissement à la 
manifestation. :

• Des décideurs (financiers, élus, partenaires)
• Des médiateurs (journalistes, personnes relais)
• Leaders d’opinion (artistes connus, animateurs éclairés, ....)

En plus de l’invitation envoyée en amont, il faudra prévoir une relance 
téléphonique pour décider des personnes invitées à se déplacer.

L’affichage : 
L’affichage dans la commune doit se limiter aux espaces aménagés, 
la structure peut être condamnée pour affichage sauvage, et devra 
indemniser le propriétaire du coût des travaux et de remise en état 
du bien dégradé. Le mobilier urbain créé à cet effet est accessible 
à tous. La pose provisoire d’affiches aux feux tricolores peut-être 
exceptionnellement autorisées par la commune, à la condition que la 
demande ait été formulée par écrit.

La distribution : 
Le tract ou le programme ne doit pas être distribué n’importe où. Il 
sera peut être judicieux de se rendre à la sortie de certains spectacles 
ou manifestations et de sélectionner les endroits où l’on trouve le 
public que l’on souhaite faire venir à son événement. :

• Etablir un plan de distribution basé sur le plan de la ville
• Etablir une équipe distributrice (bénévole...) pour chaque secteur. 
• Il est toujours bien vu de se rendre sur le terrain pour créer des 
contacts avec les habitants, les commerçants, ...      

De l’affiche au multimédia : 
L’affiche a été souvent le support de prédilection de la communication 
culturelle. Aujourd’hui, le multimédia et le média numérique sont de 
plus en plus utilisés.
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Principe
L’organisation d’une brocante peut constituer une source annexe 
de financement pour une association.

Brocantes, braderies ou marchés aux puces ont d’ailleurs 
tendance à se multiplier depuis plusieurs années avec 
l’encouragement des municipalités qui voient dans ces 
manifestations un facteur important d’animation locale.

Mais à la vente d’objets, mobiliers, même par des particuliers, 
doit être considérée comme un véritable acte de commerce : 
une association organisatrice de brocantes doit donc effectuer 
certaines démarches avant d’entreprendre une telle opération.

Les autorisations administratives
Les autorisations administratives à demander sont de deux ordres 
: celles concernant l’espace où a lieu la vente et celles concernant 
les vendeurs eux-mêmes.

Occupation du domaine public
Si la brocante a lieu dans un espace public non destiné à la 
vente de marchandise (sur la voie publique par exemple), la 
structure organisatrice de la manifestation doit tout d’abord faire 
une demande d’autorisation d’occupation temporaire du domaine 
public.

Attention
Le local – propriété d’une collectivité territoriale – 
temporairement affecté à l’exercice d’une activité commerciale, 
est considéré comme faisant partie du domaine public.

Si la vente est organisée par une association dans un local 
privé accessible aux seuls adhérents (et non au public), aucune 
autorisation n’est nécessaire (ce qui ne dispense pas des 
obligations fiscales éventuelles).
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La demande d’autorisation est adressée à la Mairie du lieu de la 
manifestation cinq mois au plus et trois mois au moins avant la 
date prévue pour la vente.
Le service municipal compétent proposera un dossier spécifique à 
remplir.
La loi de modernisation de l’économie du 4 août 2008 et ses textes 
d’application cités en référence ont modifié la réglementation 
des ventes au déballages. Dorénavant, celles-ci ne feront plus 
l’objet d’une autorisation mais relèvent d’une mesure déclarative 
auprès du Maire de la commune dont dépend le lieu de la 
vente.

Sont considérées comme ventes au déballage les ventes de 
marchandises effectuées dans des locaux ou sur des emplacements 
non destinés à la vente au public de ces marchandises, ainsi qu’à 
partir de véhicules spécialement aménagés à cet effet.

Les ventes au déballage ne peuvent excéder deux mois par année 
civile dans un même local ou sur un même emplacement.

Cette déclaration doit être adressée à la Mairie par l’organisateur, 
accompagnée d’un justificatif d’identité du déclarant, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception ou remise contre 
récépissé.

Particuliers deux vide greniers par an  ?
La loi du 2 août 2005, dite loi Dutreuil, précise en son article 21 
que “ les particuliers non inscrits au registre du commerce et 
des sociétés  sont autorisés à participer aux ventes au déballage 
en vue de vendre exclusivement des objets personnels et usagés 
deux fois par an au plus, à condition qu’ils aient leur domicile ou 
leur résidence secondaire dans la commune, l’intercommunalité 
ou l’arrondissement départemental ou, pour les villes de Lyon, 
Marseille et Paris, dans l’arrondissement municipal, siège de la 
manifestation. Les modalités d’application du présent alinéa seront 
fixées par décret en Conseil d’Etat».

Les associations ne sont donc pas concernées par cette 
limitation de nombre de vide greniers organisés, si ce n’est par 
des réglementations locales. Mais elles auront désormais la 
responsabilité de contrôler la fréquence de participation à ces 
ventes. La loi prévoit que les préfectures tiendront des fichiers 
informatisés de participation à ces ventes.
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La réforme ayant soulevé de vives oppositions, le ministère 
des PME, du Commerce, de l’Artisanat et des Professions 
libérales a précisé, dans un  circulaire du 13 avril 2006, qu’une 
concertation sera engagée sur la délimitation du périmètre 
géographique à l’intérieur duquel doit être située leur 
résidence principale ou secondaire pour que les particuliers 
soient autorisés à participer à une vente au déballage.

La tenue d’un registre des vendeurs
En vue d’éviter, tant les pratiques commerciales qui menaceraient 
l’activité des revendeurs d’objets mobiliers dûment déclarés que 
la mise en place de trafics illicites, l’article 321-7 du Code pénal 
rend obligatoire la tenue d’un registre pour les organisateurs de 
brocantes.

Le but de ce registre est de permettre l’identification de tous les 
participants à cette manifestation.

Ce registre est tenu par les organisateurs et doit mentionner : 
• les nom, prénom, qualité et domicile de chaque personne qui 
offre à la vente ou à l’échange des objets mobiliers usagés ou 
acquis de personnes autres que celles qui les fabriquent ou en 
font le commerce.
• la nature, le numéro ou la date de délivrance de la pièce 
d’identité produite par celle-ci avec l’indication de l’autorité qui l’a 
établie.
• pour les participants non professionnels, la mention de la remise 
d’une attestation sur l’honneur de non-participation à plus de deux 
manifestations de même nature au cours de l’année civile.

Ce registre doit être coté et paraphé par le maire de la commune 
où est situé l’établissement ouvert au public. Il est établi à chaque 
manifestation et est déposé en préfecture ou sous-préfecture au 
terme de la manifestation ou au plus tard dans les huit jours (art. 
R 321-9 à R 321-12 du Code pénal) à la Préfecture de Côte d’Or 
– DRLP – Bureau des Polices Administratives – 21041 DIJON 
Cedex.

Sanctions
Le non-respect de l’obligation de tenue de registre peut être puni 
d’une amende de 30 000 € et/ou d’un emprisonnement de 6 mois.

La mention de données inexactes sur le registre est punissable 
des même peines.
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Deux cas de figure se présentent en ce qui concerne la fiscalité de 
l’organisation de brocante, de marché aux puces :

• Si ces opérations constituent une opération exceptionnelle 
ou sont organisées dans le cadre d’une manifestation 
exceptionnelle, les recettes peuvent être exonérées de tous 
impôts et taxes.
• dans les autres cas de figure, le principe est l’application du 
régime fiscal de droit commun. 

Cas d’exonération
Les associations peuvent organiser six manifestations 
exceptionnelles de soutien à leur activité principale, ces six 
manifestations étant exemptées de tous impôts et taxes (voir la 
fiche 7 Les spectacles et TVA). Rappelons que pour bénéficier 
de cette exonération, les manifestations doivent faire appel à 
la générosité publique et procurer à l’association les moyens 
financiers exceptionnels qui lui permettent d’améliorer la réalisation 
des buts poursuivis.

Autres cas
Au-delà de la sixième manifestation annuelle, ou si les conditions 
d’exonération de la manifestation ne sont pas remplies, les ventes 
effectuées lors d’une brocante sont normalement soumises à la 
TVA et à l’impôt sur les sociétés.

Taxe professionnelle
Toutes les manifestations à caractère ponctuel ou occasionnel 
sont exonérées de la taxe professionnelle (même s’il s’agit de la 
septième manifestation de l’année et que la TVA et l’IS sont dus).

Mais attention ! Une activité peut avoir un caractère régulier 
même si sa fréquence est réduite : une brocante organisée tous 
les ans à la même époque sera considérée comme régulière.
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1. Définition
Les associations organisent de plus en plus de manifestations sur 
la voie publique.
Qu’il s’agisse de kermesses, cortèges, de foires, repas associatif… 
ces manifestations doivent répondre à un certain nombre 
d’obligations légales.
Seront traitées ici les manifestations généralistes car les 
manifestations sportives, les vide-greniers, les spectacles, etc. sont 
soumis à une réglementation spécifique.

2. Réglementation
A. L’autorisation du Maire

Avant d’organiser une manifestation, il faut demander une 
autorisation auprès de la Mairie du lieu où se tiendra la 
manifestation.
Le Maire a l’obligation de prévenir le Préfet dans les 24 h. La 
déclaration doit comporter les noms des organisateurs, le descriptif 
de la manifestation, l’heure prévue et l’endroit où elle se tiendra.
Le Maire, ainsi que le Préfet peuvent interdire une manifestation si 
celle-ci risque de porter un trouble grave à l’ordre public.
Les manifestations sportives, récréatives ou culturelles doivent 
faire l’objet d’une déclaration au Maire 1 mois au moins avant la 
date de la manifestation.

La déclaration décrit les mesures envisagées pour assurer la 
sécurité du public et des participants.
L’autorité de police peut alors imposer un service d’ordre ou un 
renforcement des dispositions prévues.

B.  La sécurité
La sécurité des participants est un élément fondamental dans 
l’organisation de la manifestation.
Pour prévenir les accidents, il est nécessaire de mettre à 
disposition du matériel en bon état et adapté au public qui va 
l’utiliser.
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Il est nécessaire de veiller aux conditions de circulation et 
d’évacuation proportionnelles au public attendu. Le passage d’une 
commission de sécurité peut être nécessaire.
Un service de sécurité peut également être nécessaire.
Il faut aussi prévenir les accidents par un service de sécurité ainsi 
que par l’installation d’un poste de secours pour les premiers soins.
A ce propos, il convient de prévenir les pompiers et la Croix Rouge 
locale.

3. Informations complémentaires
Il convient de s’informer auprès des autorités municipales des 
conditions relatives notamment :

• A l’affichage
• A la distribution de tracts
• Aux annonces par haut parleur
• Aux mesures de sécurité (pompiers)

 

Les autres manifestations :
Il existe un cas particulier : celui des manifestations politiques, 
syndicales, ou revendicatives organisées par une association.
Une déclaration doit être effectuée en préfecture (sous-préfecture) 
entre 3 et 5 jours avant la date de la manifestation.
Un formulaire de déclaration est à remplir par les organisateurs.
Ces derniers sont tenus d’assurer le bon ordre de la manifestation 
en collaboration avec les services de police.
En cas de troubles graves ou de risques de troubles graves à 
l’ordre public, le Préfet peut interdire la manifestation.

Pour en savoir plus :
Mairie, services de police ou de gendarmerie, pompiers, comité 
local de la Croix Rouge.
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Principe
Les loteries, les tombolas et les lotos sont un moyen 
traditionnellement employé par les associations à la fois comme 
élément d’animation dans le cadre d’une manifestation, et comme 
moyen de récolter des fonds. Mais l’organisation de ces jeux de 
hasard est encadrée par une législation restrictive.

Interdiction de principe :
Les loteries de toute espèce sont prohibées tel est le principe posé 
par la loi du 21 mai 1836 modifiée.
Est considérée comme loterie toute opération présentant les traits 
suivants :

• Ouverture au public (c’est-à-dire au-delà du cercle des 
adhérents),
• Espérance d’un gain,
• Intervention du hasard (même partiellement),
• Participation financière du public (même minime).

Sanction
L’organisation d’une loterie répondant à ces quatre critères 
constitue un délit passible d’une amende (pouvant aller jusqu’à 
150 000 euros) et d’un emprisonnement (pouvant aller jusqu’à 
deux ans).

Exceptions
Deux types d’exceptions sont toutefois prévus à cette interdiction 
de principe :

1. les loteries d’objets mobiliers destinées à favoriser 
certaines activités non lucratives ;
2. les lotos traditionnels

Les loteries et tombolas à caractère 
associatif
Rappelons que les loteries ou tombolas sont des jeux de hasard 
où l’on vend des billets numérotés, un tirage au sort désignant les 
numéros gagnant un lot.
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Les loteries d’objets mobiliers exclusivement destinées à 
des actes de bienfaisance, à l’encouragement des arts ou au 
financement d’activités sportives à but non lucratif, lorsqu’elles 
auront été autorisées dans les formes déterminées par décret 
en Conseil d’Etat peuvent échapper à l’interdiction de principe 
évoquée plus haut.

Précision
Un nombre croissant de sociétés commerciales organise 
des loteries, tombolas et lots, détournant ainsi la législation, 
qui ne prévoit de dérogation à l’interdiction qu’en faveur des 
associations, selon les conditions énoncées ci-dessus.
De tels comportements constituent des infractions pénales.

L’autorisation est accordée par le préfet du département où est 
domicilié l’organisme bénéficiaire (ou par le préfet de police à 
Paris) : il faut donc bien solliciter une autorisation.
Si le capital d’émission (c’est-à-dire le nombre de billets émis 
multiplié par le prix du billet) est supérieur à 30 000 euros, le préfet 
statue après avis du trésorier-payeur général.

Précision
Les associations organisant une loterie ou une tombola à 
l’extérieur du département où elles ont leur siège (cas des 
manifestations organisées par une fédération régionale 
sur plusieurs départements) ont intérêt à informer (sans 
solliciter une nouvelle autorisation) la préfecture du lieu de la 
manifestation, afin d’éviter tout litige de dernière minute.

Pour que l’autorisation soit accordée, un certain nombre de 
conditions doivent toutefois être remplies :

• Une circulaire du ministère de l’Intérieur précise que 
l’organisme sollicitant l’autorisation doit avoir statutairement 
pour activité principale la bienfaisance, l’encouragement des 
arts ou la pratique d’une activité sportive. Il doit également 
témoigner d’une relative ancienneté qui constitue une garantie 
de sérieux et permet d’apprécier l’action menée par le passé.
• Comme il ressort du texte de loi, la loterie doit porter exclusi-
vement sur des objets mobiliers (en général de faible valeur).
• Les frais d’organisation de la loterie ne doivent pas dépasser 
15% du capital d’émission.
• Si le capital d’émission dépasse 7 500 €, le bilan du dernier 
exercice financier est exigible et doit être équilibré (les fonds 
recueillis ne doivent en effet pas servir à compenser un déficit 
ou une mauvaise gestion).
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Certaines préfectures ont établi un formulaire type de demande 
d’autorisation de loterie où l’organisme demandeur doit faire 
apparaître l’ensemble de ces critères. Les lotos traditionnels sont 
également appelés poules au gibier, rifles ou quines.

Le terme de loto désigne ce jeu de hasard où les joueurs disposent 
de cartons portant chacun quinze numéros, correspondant à des 
jetons numérotés que l’on tire tout à tout : le gagnant est le premier 
à pouvoir remplir sa carte.

Les lotos ne peuvent avoir légalement lieu que s’ils répondent à 
certaines conditions :

• Lorsqu’ils sont organisés dans un cercle restreint ;
• Lorsqu’ils sont organisés dans un but social, culturel, 
scientifique, éducatif, sportif ou d’animation locale ;
• Si la mise est au maximum de 20 euros ;
• Si les lots mis en jeu sont de faible valeur. Si ces lots peuvent 
être de nature autre qu’alimentaire, il ne peut s’agir de 
sommes d’argent et ils ne peuvent être remboursés.

A la différence des loteries et des tombolas, si l’organisation d’un 
loto traditionnel répond à toutes ces conditions, il n’y a pas besoin 
d’effectuer de demande d’autorisation administrative préalable.
 

Fiscalité
Deux cas de figure se présentent :

• Si ces opérations constituent une opération exceptionnelle 
ou ont été organisées dans le cadre d’une manifestation 
exceptionnelle, les recettes peuvent être exonérées de tous 
impôts et taxes ;
• Dans les autres cas de figure, le régime fiscal de droit 
commun est applicable.

Reportez-vous aux fiches page 33 au chapitre Fiscalité.

Cas d’exonération
Les associations peuvent organiser chaque année six 
manifestations exceptionnelles de soutien à leur activité 
principale, ces six manifestations étant exemptées de tous 
impôts et taxes. (Reportez-vous à la page 33). Rappelons que 
pour bénéficier de cette exonération, les manifestations doivent 
faire appel à la générosité publique et procurer à l’association les 
moyens financiers exceptionnels qui lui permettent d’améliorer la 
réalisation des buts poursuivis.
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Attention
Toutefois, l’administration fiscale institue une limite d’usage au-
delà de laquelle une association organisatrice de lotos peut-
être présumée exercer une activité commerciale.
Dépasser le seuil de trois lotos annuels revient ainsi pour 
l’association à risquer de voir son statut d’organisme non 
lucratif  remis en cause par les services préfectoraux ; elle 
prend donc le risque de devenir imposable de droit commun 
aux impôts commerciaux.

Autres cas
Au-delà de la sixième manifestation annuelle, ou si les conditions 
d’exonération de la manifestation ne sont pas remplies, la vente de 
billets de loterie, de tombola ou de loto est normalement soumise à 
la TVA et à l’impôt sur les sociétés.

Taxe professionnelle
Les manifestations à caractère ponctuel ou occasionnel ne rentrent 
pas dans le champ d’application de la taxe professionnelle (même 
s’il s’agit de la septième manifestation de l’année et que la TVA 
et l’IS sont dus) ; seules les manifestations régulières sont 
soumises à la TP.

Attention
Une activité peut avoir un caractère régulier même si sa 
fréquence est réduite : une loterie organisée tous les ans ne 
sera pas considérée comme régulière, mais elle le sera, si elle 
a lieu tous les mois.
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1. Définition
Les associations peuvent organiser des manifestations très 
variées faisant intervenir la musique comme les bals, les soirées 
dansantes, les concerts. Un certain nombre de règles sont à 
respecter afin que la fête se réalise dans les meilleures conditions.

2. Réglementation
A. Les démarches administratives préalables
L’association organisatrice de la manifestation doit demander par 
écrit, au minimum 1 mois avant la date prévue, une autorisation 
préalable auprès du Maire de la commune où la manifestation 
doit avoir lieu et le cas échéant, l’autorisation d’ouvrir une buvette. 
Dans certaines communes, il existe des formulaires pré-établis.
Il est à rappeler qu’en vertu de ses pouvoirs de police, le Maire 
est habilité à refuser l’autorisation d’une manifestation pour des 
raisons de sécurité ou d’ordre public. Son accord est notifié par 
arrêté municipal.

B. La sécurité
L’association organisatrice doit apporter une attention particulière 
à la sécurité des personnes. Il est fortement recommandé de 
déclarer la manifestation à la gendarmerie ou à la police et de 
leur demander d’effectuer un passage au cours de la soirée. Il est 
possible également à l’association d’organiser son propre service 
de sécurité ou de faire appel à des entreprises privées spécialisées 
dans ce domaine.

C. Les autres démarches
L’association doit prendre contact avec la SACEM pour l’utilisation 
d’œuvres musicales. Si l’association fait appel à des professionnels 
(musiciens, techniciens), elle devra prendre contact avec le guichet 
unique.
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Les troubles de l’ordre public
Une association ayant reçu autorisation d’organiser une soirée, n’a 
pas pour autant reçu autorisation de troubler l’ordre public. Il faut 
savoir que toute manifestation risque d’entraîner des troubles à 
l’ordre public et l’association organisatrice doit respecter les règles 
de bonne conduite.

De même, en cas d’incident (désordre, bagarre), l’association 
organisatrice ne dispose d’aucun pouvoir de police. Elle doit 
impérativement et immédiatement prévenir le Maire, habilité à 
prendre toutes les mesures appropriées pour mettre fin à une 
situation, susceptible de s’avérer dangereuse pour l’ordre public. Il 
y a lieu également de prévenir la police ou la gendarmerie.

L’assurance
Vérifier auprès de son assureur si un contrat en cours couvre 
bien les risques liés à la manifestation (responsabilité civile, 
détérioration, intoxication alimentaire, …).

Réglementation
L’association doit prendre connaissance des différents arrêtés 
préfectoraux et municipaux réglementant le déroulement des 
soirées (textes régissant les annonces par hauts parleurs, textes 
régissant la publicité et les affichages, dispositions en matière de 
salubrité et d’hygiène, arrêté portant réglementation des débits de 
boissons). Il y a également une heure maximale à respecter. Si la 
soirée a lieu dans une salle communale, un règlement d’utilisation 
des locaux est édité par la mairie et remis aux organisateurs. Il 
convient de le lire et de le respecter.

Pour en savoir plus :
Mairie, services de police ou de gendarmerie, pompiers, comité 
local de la Croix Rouge.
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Envisager un repas pour financer votre association ou vendre 
de la nourriture au cours d’une manifestation pour compléter 
les recettes, cela peut être une bonne idée, mais nécessite un 
minimum d’organisation pour ne pas se retrouver à dépenser plus 
qu’on ne gagne.

Ce type d’initiative nécessite de s’assurer du nombre de convives 
avant toute préparation. Il faut absolument choisir une formule 
avec pré-inscription et, si possible, paiement préalable. Cela vous 
évitera bien des déconvenues. La nourriture ce n’est pas comme la 
boisson (voir “ l’indispensable buvette ” ) où vous pouvez envisager 
un système où vous ne paierez que ce qui sera consommé. Là 
vous n’aurez pas d’autre solution que de vous partager les restes, 
et le déficit s’ils sont trop importants.

Une alternative : repas froid ou repas chaud ? Le choix 
dépend du nombre de bénévoles bien décidés, des possibilités 
d’emplacement, du type de public, etc.

Dans tous les cas, vous devez respecter les règles de la 
restauration collective (pas de rupture de chaîne de froid, maintien 
en température avant de servir, …).

Bref ! Faites appel à un professionnel ! c’est une garantie de 
qualité, de compétence et de respect réglementaire.
A Quetigny, les cuisines installées dans les salles municipales ne 
peuvent être utilisées que par des professionnels.

Pour en savoir plus :
Mairie, services de police ou de gendarmerie, pompiers, comité 
local de la Croix Rouge.
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Le minimum à ne pas oublier

Formalités à accomplir :
• Déclaration préalable à la préfecture au moins un mois avant 
la date prévue ;
• Si des moins de 16 ans interviennent dans le spectacle, 
• Demande d’autorisation auprès de la DDASS ;
• Demande d’autorisation auprès de la mairie ;
• Déclaration de la billetterie au moins vingt-quatre heures à 
l’avance au service des impôts ;
• Déclaration et règlement des droits d’auteur.

Prévention / sécurité :
• Assurez-vous de la conformité des locaux ou du site aux 
normes de la commission de sécurité ;
• Signalez votre manifestation auprès de la gendarmerie ou du 
commissariat de police si elle risque de drainer un large public 
ou de se prolonger tard dans la nuit ;
• Si vous passez par un organisateur de spectacle, assurez-
vous de sa qualité professionnelle ;
• S’il y a risque de bousculade, prévoyez un service d’ordre 
efficace ;
• Evitez les programmations de plein air si vous avez besoin 
d’une grosse fréquentation pour équilibrer votre budget (la 
météo est capricieuse).

Trucs pratiques :
• Travaillez avec des équipes de bénévoles aux tâches bien 
définies (administration, promotion, technique, accueil artiste) ;
• Assurez-vous de ne pas programmer votre spectacle en 
même temps qu’un événement important qui réduirait votre 
public ;
• Si vous louez une salle, demandez sa fiche technique.

Pour en savoir plus :
Mairie, services de police ou de gendarmerie, pompiers, comité 
local de la Croix Rouge.
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Associations Sportives
Les associations sportives fédérées peuvent organiser des 
épreuves sportives dans le cadre réglementaire  établi par leur 
fédération respective.

Dans ce cas, après avoir formulée une demande de réservation 
d’équipements à la Mairie, une fiche technique d’organisation 
est établie pour le service des sports en concertation avec les 
associations sportives.

Dans le cas d’une manifestation “ importante ”, un comité de 
pilotage, mis en place à l’initiative du Maire, permet de réunir 
toutes les parties prenantes (gendarmerie, croix rouge, service 
techniques, service des sports, élus, fédérations sportives, 
préfecture si nécessaire...).

Définition
Toute personne physique ou moral peut organiser une 
manifestation sportive. Toutefois, un certain nombre d’obligation 
sont à respecter.
N B : La loi interdit pour un organisateur privé, d’organiser des 
manifestations sportives ouvertes aux licenciés des fédérations et 
aboutissant à la remise de prix d’une valeur globale supérieure à 
1 500 €.

Aussi, avant de se lancer, il faut déterminer quel type de 
manifestations sportives on souhaite organiser :

• Une épreuve sportive basée sur une compétition et/ou un 
classement en fonction du temps, de la vitesse, etc....
• Une manifestation sportive sans caractère de compétition, 
c’est à dire qui ne prévoit aucun classement en fonction de la 
vitesse et du temps .

Réglementation
Modalités générales
Quel que soit le type de manifestation, l’organisateur doit 
impérativement :

• Souscrire une assurance
• Se conformer aux règles de la fédération sportive concernée

En effet, chaque discipline sportive relève d’un règlement 
spécifique.44
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compétition et/ou un classement.
Elles sont soumises à une autorisation administrative préalable. 
Pour organiser ce type de manifestation sportive, il est nécessaire 
de déposer une demande afin d’obtenir une autorisation auprès de 
la Préfecture, selon des délais variant de 3 mois à 6 semaines.
Par ailleurs, il est fortement recommandé de prendre contact avec 
les fédérations sportives respectives. Ces dernières sont les seules 
habilitées à délivrer un titre sportif et ont une large expérience dans 
le domaine des manifestations.
L’organisateur d’une telle manifestation doit obligatoirement 
demander aux participants une licence sportive ou un certificat 
médical de moins d’un an, mentionnant l’absence de contre 
indication à la pratique sportive concernée, en compétition.

B . Les manifestations sportives sans caractère de 
compétition (pas de classement de vitesse et de temps).
Pour ce genre de manifestation, il n’est pas nécessaire de 
demander une autorisation mais il faut déposer une déclaration 
de manifestation auprès de la Préfecture, un mois avant la date 
prévue.

Le dossier à déposer doit comporter les indications suivantes :
• La date de manifestation
• La nature de la manifestation (quel sport)
• L’adresse de l’organisateur
• Le nombre de participants prévus
• Le programme de la manifestation et/ou le règlement de 
l’épreuve
• Le parcours précis de la manifestation ou de l’épreuve.

Pour les manifestations sportives soumises à autorisation, 
l’organisation devra, en outre communiquer :

• Une attestation d’assurance
• Le dispositif de sécurité mis en place (signaleur, mesures 
destinés à la protection des participants et/ou du public, 
couverture médicale...)
• La liste nominative des signaleurs devraient être en place le 
jour de l’épreuve (ces derniers doivent être majeurs et titulaires 
du permis de conduire en cours de validité).

45



Le
s 

m
a

ni
fe

st
at

io
ns

 p
ar

ti
cu

li
èr

es Où adresser votre dossier et dans quel délai ?
A. Epreuve soumise à autorisation

Epreuve non motorisée et motorisée.
Le délai est de trois mois avant la date prévue pour le déroulement 
de l’épreuve. Le dossier doit être déposé auprès de la Préfecture.

B. Manifestation soumise à déclaration
Le dossier doit être déposé un mois avant la date prévue pour la 
déclaration en préfecture.

Modalités Particulières
Les manifestations sportives relèvent d’un certain nombre de 
réglementations particulières auxquelles il faut veiller.

1. La sécurité
La sécurité des participants et du public est un élément fondamental.

Il faut mettre en place du matériel en bon état et adapté au 
public qui va l’utiliser. Il faut également prévoir des conditions 
de circulation et d’évacuation proportionnelles au nombre de 
concurrents et au public attendu.

Le passage d’une commission de sécurité peut être nécessaire.

L’organisateur devra prévoir la présence de secours adaptés à 
l’importance de la manifestation. Il devra également disposer d’une 
liaison téléphonique ou radio. En ce qui concerne les épreuves et 
compétitions sportives, il est fortement recommandé de prendre, 
au préalable, l’attache de la fédération de rattachement (certains 
règlements prévoyant des mesures plus ou moins draconiennes).

Les signaleurs et leur rôle
Les personnes qui prennent le nom de “ signaleurs ” doivent 
être majeures et titulaires du permis de conduire en cours de 
validité. Elles sont identifiables au moyen d’un  brassard, marqué 
“ COURSE ”, et doivent être en possession d’une copie de l’arrêté 
autorisant la course. Ils sont également équipés d’un piquet mobile 
à deux faces (modèle k 10), qui comporte une face rouge et une 
face verte et permet aux usagers de la route de savoir si la route 
est libre ou non.

La mission des “signaleurs ” consiste à prévenir les autres usagers 
de la route du passage de la course, et la priorité qui s’y rattache. 
Ils peuvent, si besoin est, stopper momentanément la circulation 
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chaque fois que cela sera nécessaire au moyen des piquets dont 
ils sont munis.
Toutefois, ils ne disposent d’aucun pouvoir de police, et ne 
peuvent, en aucun cas, et d’une quelconque manière, s’oppo-
ser à la circulation ou au passage d’un usager qui ne respec-
terait pas cette priorité, mais dans pareille circonstance, ils doi-
vent en rendre compte immédiatement et avec le plus de précision 
possible à l’officier de police judiciaire le plus proche présent sur la 
course.
Certaines règles sont spécifiques à la sécurité du public dans les 
manifestations sportives, l’accès à une enceinte sportive est inter-
dite à toute personne en état d’ivresse.

2 – Informations complémentaires
Autorisations/déclarations spécifiques
Si la manifestation regroupe plus de 1 500 personnes, il faut égale-
ment effectuer la déclaration à la Mairie un an avant  (en cas d’ur-
gence ce délai est porté à 1 mois)
Cette déclaration doit décrire les mesures envisagées pour assurer 
la sécurité du public et des participants ainsi que le service d’ordre 
mis en place par l’organisateur.

Locaux
Si la manifestation prévoit l’accueil de plus de 500 spectateurs assis 
dans un établissement sportif couvert ou de plus de 3 000 specta-
teurs assis dans un établissement sportif de plein air, l’organisateur 
doit veiller à ce que l’établissement ait fait l’objet d’une homologation 
en qualité d’enceinte sportive. L’organisation d’une telle manifesta-
tion dans une enceinte non homologuée est répréhensible.

Sécurité
Prendre contact avec la police pour voir s’il est utile de demander 
le passage d’une ronde.

Réglementation
Vérifier que le règlement de l’épreuve est conforme au règlement 
intérieur type établi par la fédération sportive du sport pratiqué lors 
de la manifestation.

Autorisation de la fédération sportive délégataire concerné
L’autorisation de la fédération est obligatoire si la manifestation 
est ouverte aux licenciés de cette fédération et donne lieu à une 
remise de prix en argent ou en nature dont la valeur excède 
3000€.
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de salles municipales

Petite 
salle

Salle avec 
gradins

Salle sans 
gradins

Complexe Mendès France
• Associations locales à but lucratif
• Associations locales à but non lucratif
• Autres organismes

200 €
100 €
380 €

395 €
200 €
780 €

365 €
170 €
700 €

Week-end Semaine

Salle Nelson Mandela
• Associations locales
• Particuliers
• Autres organismes

Salle Fontaine aux Jardins
• Associations locales
• Autres organismes

Salle des Epenottes
• Associations locales
• Autres organismes

Salle des Huches François Mitterrand
• Associations locales
• Autres organismes

Salle Maison des associations
• Associations locales
• Autres organismes

Salle du Cromois
• Associations locales
• Autres organismes
• Apéritifs et mariage caution de 150 €

130 €
220 €
350 €

85 €
120 €

85 €
120 €

85 €
120 €

85 €
120 €

85 €
120 €

100 €
115 €
220 €

85 €
120 €

85 €
120 €

85 €
120 €

85 €
120 €

85 €
120 €

Par jour
Centre sportif couvert Les Cèdres
Gymnase Mendès France
Terrain de football

120 €
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Location court de tennis 7 €

Autres salles Week-end Par jour
Salle des Jardins Familiaux 
(40 personnes)
Contacter Philippe Carrion (Président 
des Jardiniers) au 03.80.46.84.92

32 € 16 €
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prestations municipales
proposés à titre gracieux aux associations locales

Plateaux de 4 m avec tréteaux 39 3 € par jour et par unité

Tables de buvette (2 m) 146 1.40 € par jour et par unité

Chaises d’extérieur 586 1.10 € par jour et par unité

Bancs 87

Barbecues 6

Stands bâches verts (2.50 m x 
2.50 m)

5 ou 10 en ligne 3 € par jour et par unité

Stand Canopy (3 x 4.5 m) 7 3 € par jour et par unité

Chalet en bois 3 2.80 € par jour et par unité

Grilles d’expo caddie 42 + 4 petites 2 € le 1er jour, 1.10 € par 
jour supplémentaire

Grilles vertes d’expo 14 2 € le 1er jour, 1.10 € par 
jour supplémentaire

Grilles grises d’expo avec pan-
neau feutre

48 2 € le 1er jour, 1.10 € par 
jour supplémentaire

Panneau type bois 12 2 € le 1er jour, 1.10 € par 
jour supplémentaire

Podium avec escalier 12m x 9 m 2 € le 1er jour, 1.10 € par 
jour supplémentaire

Parquet de danse 12 m x 12 m 2 € le 1er jour, 1.10 € par 
jour supplémentaire

Elements samia 2 m x 1 m 12

Sono Rack avec lecteur CD 1

Sono Rack avec 2 lecteurs CD 1

Sono Liberty mobile 2

Micros HF 2

Micros filaires 6

Verres ballons 564 0.20 € l’unité par jour

Flûtes en verre 720 0.20 € l’unité par jour

Verres à Kir 126 0.20 € l’unité par jour
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Frigo mobile 3

Percolateur à café 2

Armoire électrique 5

Eclairage tube fluo 22

barrière de villes 90 2 € le 1er jour, 1.10 € par 
jour supplémentaire

Tirage photocopies A4 / A3 0.10 € l’unité
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Les Jardiniers 2 barbecues prêt gracieux P. Carrion 
03.80.46.84.92

AEC 1 jeu de loto
1 jeu de quille
1 gaufrier

Gratuit ou 15 € selon 
le type de manifesta-
tions

C. Ducoudray
03.80.48.28.60

Scouts et 
guides de 
France

Marabout 4 m x 8 m
Tri patte gaz
Gamelle et ustensile 
de cuisine

Avec caution C. Pillette
03.80.56.48.75

Banque 
alimentaire

1 transpalette
1 camionette frigo-
rifique

Du vendredi 12h au 
lundi 7h30. 
Assurances à prendre 
pour la démarche

C. Burillon
03.80.46.61.61

ORE 1 vidéo projecteur Avec caution ORE
03.80.48.23.96

Centre Social 
et Culturel 
Léo Lagrange

Copies couleurs
Copies N&B
2 véhicules 9 places 
Boxer
1 sono
1 remorque porte 
vélo
1 remorque matériel 
2 m x 1.40 m
1 vidéo projecteur

A4: 0.15 € / A3: 0.30 €
A4: 0.03 € / A3: 0.05 €
Convention et coût se-
lon le déplacement
Convention et caution
Convention et caution

Cenvention et caution

Convention et caution

J.M. Pierret
03.80.71.91.14

ADIPHAC 1 friteuse Avec caution M.Simoncini
03.80.71.93.45
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Mairie de Quetigny
Service Sports Vie associative
Service Culturel

03.80.48.28.50
03.80.48.28.43

SACEM
Résidence Les Grands Ducs
3A Bd Eugene Spuller
BP 30 396 21009 Dijon
Droits d’auteur

03.80.41.94.00
www.sacem.fr

GUSO
Guichet Unique pour Musicien Orchestre

0810 86.33.42
www.guso.com.fr

ARTDAM
Location matériel sono, projecteur

03.80.67.08.62
03.80.67.08.63

Scène Plus
Location matériel sono, spectacle...

03.80.65.34.23

Bâche sélection
Location de stands, bâches...

03.80.52.92.91

Préfecture
Direction de la Réglementation et des Libertés 
Publiques

03.80.44.65.51

Commission Départementale de Sécurité et 
d’Accessibilité

03.80.57.07.26

Croix-Rouge
8 rue des Ribottes 21 000 Dijon

03.80.73.35.48

Protection Civile 03.80.45.87.36
Gendarmerie 03.80.46.33.36
Pompiers 18
SAMU 15
URSSAF 0820.39.52.10
Trésor Public 03.80.66.02.70
Recettes des douanes 03.80.58.20.37

03.80.74.95.00
Météo France 08.92.68.02.21
Direction Régionale Jeunese et Sports 03.80.68.39.00
Direction Régionale des Affaires culturelles 03.80.68.50.50
Le Bien Public 03.80.42.42.42
Correspondant Local BP 03.80.46.20.97
France Bleu Bourgogne 03.80.59.21.21
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manifestations 
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y Manifestations, brocantes 
troc-broc, vide grenier

National de pétanque 1er week-end de septembre
Journée de rentrée 2e week-end de septembre
Vide Grenier des Allées Cavalières 2e week-end de septembre
Brocantes
• AEC
• BEB
• Boule Quetignoise
• Secours Populaire

En octobre
Mars
Début février
Avril

Réception des sportifs 1er vendredi de décembre
Fête des Sapins Début janvier
Carnaval Une année sur deux fin mars
Foire africaine Week-end de Pentecôte
Fête du jeu juin
Fête à Léo Juin
Marché Bio (MFR Quetigny) 2e dimanche de juin
Marché de Noël Décembre
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